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1 Introduction 
Le présent document résume les types et les définitions des systèmes fondés sur l’intelligence artifi-
cielle (IA) et de la robotique de pointe pour l’automatisation des tâches. À cet effet, une taxonomie 
complète a été élaborée afin de fournir un cadre pour l’analyse des implications en matière de santé et 
de sécurité au travail tout au long des efforts de recherche de l’EU‑OSHA. En outre, ce rapport expose 
les utilisations actuelles et potentielles des systèmes fondés sur l’IA et de la robotique de pointe pour 
l’automatisation des tâches, leur répartition sectorielle, ainsi qu’une description des tâches les plus con-
cernées. Enfin, ce document donne un aperçu des politiques et des stratégies définies aux niveaux 
national et international en ce qui concerne l’automatisation des tâches au moyen de systèmes fondés 
sur l’IA et de la robotique de pointe. 

2 Méthodologie 
Pour mener à bien ces travaux, une revue systématique de la littérature scientifique a été réalisée dans 
trois domaines spécifiques pertinents, doublée d’une analyse de la littérature grise. Le présent rapport 
s’appuie en outre sur une consultation des points focaux nationaux de l’EU‑OSHA ainsi que sur des 
entretiens approfondis menés auprès d’experts. La revue systématique de la littérature scientifique a 
principalement servi à recenser les technologies, les tendances actuelles et les différents usages des 
systèmes d’automatisation des tâches. Ces revues étaient fondées sur une catégorisation opérant une 
distinction entre les tâches physiques et cognitives. Les principaux domaines couverts étaient l’intel-
ligence artificielle (IA), l’interaction homme‑robot (IHR) et l’automatisation des tâches. Au total, 3 975 ré-
sultats ont été examinés, dont 183 contenaient des informations pertinentes pour ce projet. Un certain 
nombre d’entretiens approfondis ont été menés pour compléter ces résultats. Une consultation du ré-
seau des points focaux1 de l’EU‑OSHA a été réalisée, laquelle a fourni des informations sur la régle-
mentation, les politiques, les stratégies, les initiatives et les programmes relatifs aux systèmes fondés 
sur l’IA et à la robotique de pointe pour l’automatisation des tâches et la SST. Le questionnaire a été 
distribué aux points focaux nationaux des 27 États membres ainsi qu’aux quatre pays de l’AELE. Treize 
pays ont répondu au questionnaire. Les lacunes restantes dans les données ont été comblées, dans la 
mesure du possible, par la littérature grise. 

2.1 Focalisation sur la nature des tâches 

La priorité accordée aux tâches plutôt qu’au travail constitue une approche valide, puisque les techno-
logies (automatisation) aident ou remplacent des fonctions individuelles dans des missions spécifiques. 
Le contenu de la tâche peut être défini comme l’objet produit ou transformé dans le processus de travail 
(Bisello et al., 2019). Les méthodes et outils sont définis comme la manière dont les tâches sont accom-
plies. L’idée de contenu et d’outil sera incluse dans notre taxonomie. Nous utiliserons les catégories 
relatives aux objets, aux informations et aux personnes, se fondant uniquement sur la finalité du 
travail, conformément au programme prioritaire «Santé et sécurité au travail dans le monde numérique 
du travail» établi par l’Institut fédéral allemand de santé et de sécurité au travail (Tegtmeier et al., 2019). 
Pour accomplir différentes tâches, des fonctions cognitives, telles que le traitement de l’information, et 
des actions physiques, notamment la manipulation d’objets, sont nécessaires. En conséquence, notre 
taxonomie intègre le niveau plus abstrait des tâches cognitives ou physiques, lesquelles peuvent 
alors être liées à des objets, à des informations et à des personnes dans une mesure variable, ainsi 
que leurs combinaisons. 

2.2 Définitions des systèmes fondés sur l’IA 

L’assistance ou la substitution de fonctions afin d’accomplir différentes tâches s’appuie sur des sys-
tèmes fondés sur l’IA qui présentent diverses caractéristiques technologiques. Il n’existe pas de défini-
tion unique de l’IA ou des systèmes basés sur l’IA qui soit communément acceptée par les universitaires, 
les professionnels ou les décideurs politiques. Nous incorporons les définitions de deux principales par-
ties prenantes, à savoir l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et la 
Commission européenne. Ces deux définitions figurent dans le rapport complet. 

 

1 https://osha.europa.eu/en/about-eu-osha/national-focal-points 

https://osha.europa.eu/en/about-eu-osha/national-focal-points
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Les concepts de systèmes fondés sur l’IA ont en commun que les systèmes perçoivent leur environne-
ment d’une manière ou d’une autre, analysent les informations et agissent en conséquence. En ce qui 
concerne l’assistance et/ou la substitution des tâches cognitives et physiques, ainsi que leur différent 
niveau d’occurrence dans les tâches relatives aux objets, aux informations et aux personnes, un aspect 
déterminant de la distinction entre les systèmes fondés sur l’IA réside dans leur capacité à effectuer des 
manipulations ou des actions physiques dans leur environnement. En outre, nous élargissons la taxo-
nomie à certaines technologies qui relèvent du champ d’application lorsqu’elles abordent la question de 
l’automatisation de tâches qui ne sont pas strictement fondées sur l’IA. Ces technologies présentent 
souvent des capacités très avancées, mais, d’un point de vue purement technique, elles n’intègrent pas 
de véritable intelligence artificielle. C’est souvent le cas, par exemple, des systèmes robotiques colla-
boratifs. Par conséquent, nous avons qualifié les catégories possibles du niveau dorsal de notre cadre 
comme étant, d’une part, fondées sur l’IA et, de l’autre, complexes et non fondées sur l’IA. 

2.3 Principales technologies fondées sur l’IA 

Pour étudier les effets de l’automatisation des tâches et ses répercussions sur la santé et la sécurité au 
travail, il est utile d’examiner de plus près des évolutions technologiques spécifiques. L’un des princi-
paux domaines est celui de la robotique. Les nouveaux types de systèmes sont souvent appelés cobots, 
ou robots collaboratifs. Toutefois, ils ne comprennent que les formes d’interaction de la coopération et 
de la collaboration (Onnasch et al., 2016). Dans la forme d’interaction de la coexistence, les actions 
de l’homme et du robot sont proches, mais sans rapport temporel. La forme d’interaction de la coopé-
ration montre des humains et des robots travaillant en étroite collaboration, leurs actions sont dépen-
dantes du temps, mais pas simultanées. La troisième forme d’interaction, celle de la collaboration, 
peut être considérée comme la forme d'interaction la plus proche. Puisque nous incluons toute forme 
d’interaction entre les humains et les systèmes robotiques, nous qualifierons ces systèmes de robots 
intelligents ou évolués. 

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) modernes (ou innovantes) sont princi-
palement déployées pour prendre en charge ou remplacer les tâches cognitives qui ne nécessitent pas 
de manipulation physique d’objets ou de personnes. Les équipements en question peuvent aller des 
ordinateurs de bureau et des appareils mobiles (smartphones, tablettes) à des dispositifs por-
tables tels que des montres intelligentes ou des lunettes intelligentes. En fonction de la complexité 
des algorithmes ou du degré d’intelligence artificielle, les deux systèmes sont en mesure de prendre en 
charge différents niveaux de fonctions ainsi que les actions nécessaires pour mener à bien la tâche 
concernée. C’est la combinaison du dorsal (logiciel) spécifique et du frontal (équipement) technologique 
individuel qui crée de nouveaux défis et de nouvelles possibilités en matière de SST. 

2.4 Taxonomie des systèmes fondés sur l’IA et de l’automatisation 
des tâches 

Les technologies elles‑mêmes ne sont pas les seules à avoir une incidence sur la SST à des niveaux 
potentiellement différents: l’utilisation de systèmes fondés sur l’IA pour l’automatisation de tâches crée 
de nouveaux systèmes de travail ou apporte des modifications à ceux qui existent déjà. Afin de fournir 
des conseils utiles en matière de prévention, de politique et de pratique concernant les systèmes de 
technologies de l’information et de la communication fondés sur l’IA et les robots intelligents sur le lieu 
de travail, notre taxonomie intègre les trois dimensions physique, psychosociale et organisationnelle 
de la santé et de la sécurité. Des systèmes robotiques non basés sur l’IA sont inclus, étant donné que 
de nombreux systèmes robotiques de pointe, qui sont déjà disponibles, fonctionnent sans l’IA. Les défis 
et perspectives spécifiques en matière de SST associés à ces systèmes seront étudiés dans le cadre 
des activités ultérieures liées au projet. 
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Figure 1: Taxonomie des systèmes fondés sur l’IA et de la robotique de pointe pour l’automatisation des 
tâches 

 

Source: auteur 

3 Cartographie des usages actuels et potentiels 

L’étude de la diffusion des technologies révèle une grande variété de systèmes et d’applications dispo-

nibles qui ne sont pas toujours affectés à l’exécution d’une tâche spécifique. Par conséquent, une ap-

proche purement technologique pour traiter les risques et les avantages connexes en matière de SST 

n’est pas suffisante. 

3.1 Automatisation des tâches cognitives 

3.1.1 Types de technologies 

Systèmes fondés sur l’IA pour l’automatisation des tâches cognitives 

En ce qui concerne l’automatisation des tâches cognitives à l’aide de systèmes fondés sur l’IA, la revue 
systématique de la littérature scientifique de haute qualité révèle que la plupart des études se concen-
trent sur l’exploration de différents types de logiciels automatisés. Les outils logiciels automatisés font 
référence à diverses applications dans des domaines variés, tels que les examens en ligne (Butler‑Hen-
derson et Crawford, 2020) et les applications d’apprentissage (p. ex., Davis, 2018), les systèmes de 
commentaires destinés aux apprenants (Deeva et al., 2021), les outils d’essai logiciel (Garousi et Man-
tyla, 2016), la récupération et l’indexation automatiques d’informations scientifiques (p. ex., Golub et 
al., 2016), les systèmes d’informations cliniques (Govindan et al., 2010) ou encore les outils de modéli-
sation des processus d’entreprise (Zafar et al., 2018). Presque tous les systèmes fondés sur l’IA pour 
l’automatisation des tâches cognitives peuvent être définis comme une forme de logiciel automatisé, 
mais certains d’entre eux peuvent faire l’objet d’une distinction plus fine. 

Dans le domaine médical, en particulier, de nombreuses recherches de grande qualité sont consacrées 
aux dispositifs médicaux automatisés tels que les systèmes en circuit fermé, qui sont utilisés par 
exemple pour la surveillance des paramètres vitaux, ou bien les systèmes de diagnostics automatisés. 
D’autres groupes de technologies se distinguent, à l’image des systèmes d’aide à la décision (DSS, 
de l’anglais decision support system). D’autres études notables, quoiqu’en nombre réduit par rapport 
aux systèmes DSS, se penchent sur certains types de systèmes de traitement du langage naturel 
(NLP, de l’anglais natural language processing). Les autres systèmes décrits, dans une moindre mesure, 
concernent les agents conversationnels, également appelés chatbots (ou dialogueurs), et l’explo-
ration de données. 
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Systèmes robotiques pour l’automatisation des tâches cognitives 

Outre le grand nombre d’applications logicielles, les robots pédagogiques et sociaux forment une 
autre catégorie technologique notable utilisée pour l’automatisation des tâches cognitives. Celle‑ci est 
abordée à la fois dans la littérature scientifique et par les experts. Les robots d’assistance sociale, 
par exemple, sont utilisés dans les soins aux personnes âgées pour accroître les émotions positives ou 
l’engagement thérapeutique (Bemelmans et al., 2012). La question de l’anthropomorphisme dans les 
systèmes humanoïdes est prise en considération, notamment dans le domaine des robots sociaux. 
Certains des systèmes robotiques susmentionnés peuvent également être décrits comme des robots 
de service. Des systèmes humanoïdes sont fréquemment présents dans les applications de service, 
puisqu’ils sont spécialement conçus à des fins d’interaction directe. 

Techniques d’IA et utilisations futures 

Dans la littérature scientifique relative aux systèmes fondés sur l’IA, certaines procédures (statistiques) 
spécifiques en matière d’IA peuvent être identifiées comme des groupes dignes d’intérêt. Les tech-
niques le plus souvent abordées dans la littérature scientifique de haute qualité sont les réseaux neu-
ronaux, en particulier les réseaux neuronaux convolutifs (Dallora et al., 2019; Wäldchen et Mäder, 2018; 
Xiao et al., 2018). D’autres techniques d’IA qui méritent d'être mentionnées en relation avec l’automati-
sation des tâches cognitives sont les machines à vecteurs de support, les arbres de décision, les algo-
rithmes génétiques ou de regroupement, l’apprentissage profond ou encore l’autoapprentissage. 

Comme l’indiquent les experts interrogés, de nouveaux systèmes d’automatisation des tâches cogni-
tives sont adoptés très rapidement et sont fortement axés sur le traitement et l’analyse des données. 
Selon l’avis des experts, l’internet des objets (IdO), c’est‑à‑dire l’interconnexion des appareils et des 
systèmes, est considéré comme la technologie la plus disruptive. En ce qui concerne les utilisations 
futures, les experts considèrent que la prochaine étape consistera à enregistrer les informations et 
les données issues du déploiement à long terme d’un système permettant de générer des en-
sembles de données plus larges. L’extraction de modèles à partir d’ensembles de données plus vastes 
afin d’anticiper l’évolution des conditions est prévue comme application en conditions réelles. 

3.1.2 Répartition sectorielle 

L’analyse de la répartition sectorielle des systèmes fondés sur l’IA pour l’automatisation des tâches 
cognitives révèle que la catégorie la plus remarquable selon le code de la NACE Rév. 2.0 (nomenclature 
statistique des activités économiques dans l’Union européenne) correspond au secteur de la santé 
humaine et de l’action sociale. La majorité des études examinées portent sur des systèmes du secteur 
de la santé humaine et des services sociaux. En particulier, le domaine de la médecine est fréquemment 
mentionné par les experts ainsi que par les points focaux nationaux. Une grande partie de la littérature 
scientifique est consacrée à l’éducation. Les experts soulignent la pertinence de ce secteur, mais les 
réponses de la consultation des points focaux nationaux ne le mentionnent pas explicitement. De l’avis 
des experts et comme l’indiquent les points focaux, le secteur des activités financières et d’assurance 
joue un rôle important. Ils affirment que l’automatisation du secteur bancaire est notable et devrait en-
core augmenter. Le secteur des activités professionnelles, scientifiques et techniques est princi-
palement abordé dans la littérature scientifique, à un degré remarquable. Cet aspect est, dans une 
certaine mesure, soutenu par les experts, et l’omniprésence des systèmes fondés sur l’IA dans ce sec-
teur est conforme aux conclusions susmentionnées concernant la large distribution des systèmes logi-
ciels automatisés. Le secteur de l’information et de la communication est couvert, dans une moindre 
mesure, par la littérature scientifique. Il est toutefois mentionné dans la consultation des points focaux 
nationaux. 

3.1.3 Tâches et emplois concernés 

La littérature scientifique aborde toute une série de tâches cognitives que remplissent les systèmes 
fondés sur l’IA. Il existe deux types de tâches largement représentés dans cette littérature. La première 
tâche fréquemment prise en charge par les systèmes fondés sur l’IA consiste à fournir un diagnostic 
médical. Elle est fortement liée aux informations. Cette constatation reflète les résultats susmentionnés 
concernant la forte prévalence des systèmes d’aide à la décision dans le secteur de la santé humaine 
et de l’action sociale. Les tâches cognitives, telles que l’établissement d’un diagnostic, peuvent être 
effectuées en partie par des systèmes fondés sur l’IA. Toutefois, les experts indiquent que cette dé-
marche s’inscrit en complément du travail du médecin. 
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La deuxième tâche fréquemment rapportée concerne l’aide à l’apprentissage dans le cadre de l’en-
seignement. Cette tâche relative aux personnes est souvent prise en charge par des logiciels automa-
tisés ou des systèmes de traitement du langage naturel (NLP). Un certain nombre de tâches liées au 
traitement linguistique et textuel sont abordées dans la littérature scientifique. Le codage, l’indexa-
tion et la classification des informations y sont, entre autres, fréquemment mentionnés. Récemment, 
le nombre de systèmes fondés sur l’IA capables de production linguistique, comme la création de con-
tenus textuels, de production vocale, comme la lecture, voire de production linguistique en temps réel, 
comme la traduction, a augmenté. 

Les experts mettent l’accent sur un phénomène également abondamment traité dans la littérature scien-
tifique, sous le terme de «polarisation de la structure de l’emploi»: les tâches qui requièrent un profil de 
qualification intermédiaire sont touchées par l’automatisation, ce qui fait que les emplois évoluent de 
telle sorte que l’automatisation créera un nombre croissant d’emplois plus qualifiés et d’emplois peu 
qualifiés (Goos et Manning, 2007; Goose et al., 2009). 

3.2 Automatisation des tâches physiques 

3.2.1 Types de technologies 

L’automatisation des tâches physiques fait le plus souvent appel aux robots industriels. Sur la base 
des chiffres de vente des fournisseurs de robots, la Fédération internationale de robotique (IFR, pour 
International Federation of Robotics) indique qu’en 2019, 4,8 % des unités de robot industriels installées 
étaient des cobots. Un deuxième groupe notable qui est traité dans la littérature scientifique est celui 
des robots médicaux. Comme indiqué dans la section consacrée à l’automatisation des tâches cogni-
tives, il existe des systèmes robotiques qui sont utilisés pour les soins médicaux, par exemple soutenant 
l’engagement ou la formation thérapeutique. Les robots médicaux pour l’automatisation des tâches 
physiques font référence à des systèmes tels que les déambulateurs robotiques (Werner et al., 2016; 
Werner et al., 2018) utilisés dans la prise en charge des personnes âgées ou handicapées ainsi que 
dans la thérapie assistée par robot pour la rééducation de l’équilibre après un accident vasculaire céré-
bral (Zheng et al., 2019). Les robots médicaux conçus pour transporter et soulever des patients, parfois 
appelés robots infirmiers, en sont encore aux premières phases de leur développement. D’autres 
robots médicaux, plus répandus, circulent de manière autonome dans les hôpitaux pour effectuer des 
tâches de transport. Les robots chirurgicaux assistent le chirurgien pendant les tâches opérationnelles 
en ajustant la lumière, en réduisant le tremblement ou en agrandissant des structures. L’intégration de 
robots mobiles ou de véhicules autonomes dans n’importe quel environnement soulève un certain 
nombre de questions. Ces systèmes sont couramment déployés pour réaliser des tâches de nettoyage 
autonomes dans différents environnements tels que les grands magasins, dans les usines ou dans les 
hôpitaux. Les robots sont de plus en plus autonomes, en particulier dans les domaines de la logistique 
et de l’entreposage. On trouve des applications robotiques autonomes déjà très bien développées dans 
l’industrie agricole (EU‑OSHA, 2020). 

Les experts estiment que, dans des domaines tels que la conduite autonome, nous assisterons pro-
bablement, au cours des dix prochaines années, à une semi‑automatisation plutôt qu’à une automati-
sation complète. Les entreprises ont commencé à mettre au point des robots de livraison qui circulent 
dans les rues pour assurer les livraisons du dernier kilomètre. À long terme, les experts voient même 
le potentiel de changements en ce qui concerne les transports publics. Dans le domaine de la fabrication, 
l’intégration croissante des outils logiciels fondés sur l’IA dans le matériel robotique ne conduit pas 
seulement à de nouvelles générations de systèmes robotiques, mais aussi à de nouveaux modèles 
économiques. Le modèle de robot en tant que service (RaaS, pour robot-as-a-service), par exemple, 
prévoit la location de robots avec option d’achat. La maintenance, les mises à niveau et les prestations 
sont effectuées à distance par le fournisseur. 

3.2.2 Répartition sectorielle 

L’analyse sectorielle des tâches physiques automatisées révèle un nombre élevé de tâches automati-
sées ou assistées dans le secteur de la santé humaine et de l’action sociale. Ici, la majorité des 
tâches a trait aux activités hospitalières. Deuxièmement, l’industrie manufacturière est fortement 
touchée. Cela se reflète non seulement dans la littérature scientifique, mais aussi dans le discours des 
experts ainsi que dans la consultation des points focaux nationaux. Les experts ont convenu que le 
secteur manufacturier est prédominant en ce qui concerne le déploiement de la robotique de pointe et 
que, en dehors de celui‑ci, son déploiement est plus faible. Dans le secteur manufacturier, l’industrie 
automobile est désignée comme la principale industrie concernée. Toutefois, le secteur de la santé 
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humaine et de l’action sociale est légèrement plus représenté dans la littérature scientifique, ce qui 
pourrait être dû à un biais de publication. Le secteur des transports et de l’entreposage est également 
très fréquemment abordé dans la littérature scientifique et souvent mentionné par les experts. Les sec-
teurs de la construction et de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche sont moins fréquemment 
observés dans la littérature scientifique, mais soulignés par les experts. Le Japon joue un rôle de pre-
mier plan dans le déploiement en ce qui concerne plus particulièrement la construction. Selon les ex-
perts, le déploiement dans le secteur de la construction est plus difficile car un chantier de construction 
est moins structuré. Les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche sont relativement 
développés en ce qui concerne les systèmes autonomes, et l’innovation de ces technologies y pro-
gresse rapidement. 

3.2.3 Tâches et emplois concernés 

Compte tenu de la nature des tâches physiques, la plupart de ces tâches concernées par l’automatisa-
tion des systèmes fondés sur l’IA sont liées aux objets. Dans le domaine médical, outre le levage, un 
certain nombre de systèmes offrent d’autres formes d’aide au déplacement, comme la marche. Les 
autres tâches physiques fortement touchées par les systèmes robotiques sont le nettoyage ou le trans-
port. Comme l’ont indiqué la plupart des experts, les tâches plus susceptibles d’être automatisées sont 
répétitives et routinières. Ces tâches peuvent être programmées et codées. De plus, il est possible 
de construire un système qui tire les enseignements de ces données en utilisant des techniques d’IA. 
Par conséquent, les tâches physiques simples sont plus susceptibles d’être remplacées. Les experts 
estiment qu’il existe un potentiel de destruction d’emplois, en particulier parmi les emplois peu quali-
fiés présentant des niveaux élevés de répétitivité et de caractéristiques de routine. 

De l’avis de certains experts, l’utilisation de robots collaboratifs est même susceptible de créer davan-
tage d’emplois. Associer des humains à des robots peut accroître la productivité, ce qui profite à l’en-
treprise, qui, à son tour, est en mesure d’investir davantage et de créer de nouveaux emplois. Nous 
observerons probablement une évolution vers une situation où un être humain orchestrera plusieurs 
systèmes robotiques. 

3.3 Impact des tâches – Évaluation et implications en matière de 
SST 

En ce qui concerne l’omniprésence des systèmes et leur utilisation, un léger biais de publication est 
observé dans la littérature scientifique. La médecine et les sciences de l’éducation sont toutes deux des 
disciplines ambitieuses en matière de publication et sont donc légèrement surreprésentées dans la lit-
térature scientifique. 

Selon les experts, les nouvelles technologies peuvent avoir une incidence positive sur la santé et la 
sécurité au travail, selon la plupart des parties prenantes, en particulier en ce qui concerne les emplois 
dits «3 D» (dirty, dull and dangerous – sales, ennuyeux et dangereux). En ce qui concerne plus spé-
cifiquement les tâches physiques (relatives aux objets et aux personnes) prises en charge par la robo-
tique de pointe, les experts interrogés abordent principalement des questions relatives à la dimension 
physique de la SST. Par exemple, la réduction des risques physiques est souvent mentionnée par les 
experts. Les systèmes fondés sur l’IA peuvent également contribuer à se débarrasser des tâches co-
gnitives routinières défavorables et répétitives, ce qui rend le travail plus intéressant pour les em-
ployés. En ce qui concerne plus particulièrement la gestion de la SST, les experts estiment que, lorsque 
les systèmes fondés sur l’IA modifient la nature d’une tâche exécutée par les travailleurs, les nou-
veaux risques pour la santé et la sécurité (liés à la tâche modifiée) risquent de ne pas être évalués de 
manière adéquate. 

Les entretiens d’experts ainsi que les résultats de la consultation des points focaux nationaux confirment 
un point de vue couramment trouvé dans la littérature scientifique. Les tâches ou les emplois impliquant 
des missions plus codifiables seront remplacés plus rapidement. Par ailleurs, les experts décrivent un 
processus de renforcement des compétences et de déqualification des postes à l’avenir. Il peut y avoir 
un risque de déqualification lorsque des systèmes fondés sur l’IA sont utilisés pour exécuter certaines 
tâches. Les experts font valoir que la déqualification apparaît plutôt au niveau de la main‑d’œuvre, 
mais pas au niveau personnel. 

En ce qui concerne l’incidence sur le bien-être psychologique des travailleurs, les experts estiment qu’il 
existe un risque que les systèmes autonomes fondés sur l’IA soit hautement automatisé, voire autonome 
dans une certaine mesure et qu’ils dictent une ligne d’action au travailleur. Dans ce cas, les travailleurs 
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risquent d’éprouver une perte de contrôle négative sur leur propre travail. Les systèmes d’apprentis-
sage dynamique et adaptatifs comportent en outre le risque que les résultats ne soient pas totalement 
prévisibles étant donné que la machine change de comportement en fonction du traitement de l’infor-
mation. L’imprévisibilité des systèmes peut réduire la confiance et nuire à l’acceptation des utilisa-
teurs. 

4 Aperçu des politiques et stratégies 

4.1 Niveau européen 

La plupart des parties prenantes imposent certaines exigences ou demandent le respect de certains 
principes en ce qui concerne les systèmes fondés sur l’IA. Le principe qui rencontre le plus grand con-
sensus est la transparence du système, qui est abordée dans presque toutes les initiatives. En outre, 
l’explicabilité est également mise en évidence. La robustesse technique ainsi que le respect des 
droits de l’homme, la diversité et la non‑discrimination des systèmes fondés sur l’IA sont fréquem-
ment inclus. La confidentialité et la gouvernance des données sont également soulignées. 

4.1.1 Réglementation 

En Europe, il existe actuellement deux directives principales qui s’appliquent aux technologies et aux 
lieux de travail et qui constituent donc également la base législative des systèmes fondés sur l’IA et de 
la robotique de pointe pour l’automatisation des tâches. La première d’entre elles, la direc-
tive 2006/42/CE relative aux machines, s’applique aux produits faisant l’objet d’une introduction sur 
le marché de l’Union pour la première fois. En 2018, l’évaluation de cette directive a conclu qu’elle était 
globalement adaptée aux technologies numériques. 

La deuxième, à savoir la directive-cadre 89/391/CEE sur la SST, recense les principes généraux de 
prévention (p. ex., éviter et évaluer les risques) et expose les obligations qui incombent aux travailleurs 
et à leurs employeurs. Bien qu’elle ne soit pas spécifiquement rédigée pour les systèmes d’IA et la 
robotique de pointe, compte tenu de sa large couverture, elle peut également être appliquée aux risques 
inhérents aux systèmes fondés sur l’IA. 

Toutefois, en 2021, l’intelligence artificielle étant un domaine d’importance stratégique, la Commission 
européenne a lancé une nouvelle proposition législative horizontale: une proposition de législation sur 
l’IA. Celle‑ci comprend une classification des systèmes d’IA à haut risque ainsi qu’un chapitre sur 
les exigences applicables aux systèmes d’IA à haut risque. 

4.1.2 Stratégies, programmes, initiatives et campagnes 

En 2020, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a lancé la pla-
teforme «Observatoire de l’IA», qui fournit une base de données des politiques en matière d’intelligence 
artificielle du monde entier. Cette plateforme fournit des informations sur les domaines d’action en ma-
tière d’IA, explore plus de 600 initiatives stratégiques dans plus de 60 pays et présente les dernières 
tendances et données sur l’évolution de l’IA. D’autre part, l’OCDE présente cinq principes complémen-
taires fondés sur des valeurs pour une IA digne de confiance sur la plateforme (OECD.AI, 2021). Les 
principes de l’IA axée sur le facteur humain ont été adoptés par le G20, comme indiqué dans la décla-
ration ministérielle du G20 sur le commerce et l’économie numérique. 

En 2020, la Confédération européenne des syndicats (CES) a publié sa «Résolution sur les straté-
gies européennes en matière d’intelligence artificielle et de données», centrée sur l’intelligence artifi-
cielle au niveau européen (CES, 2020). Parmi les messages clés de ce document, la CES avance que 
de solides stratégies européennes en matière d’IA et de données devraient «fournir un cadre européen 
légal et responsabilisant basé sur les droits de l’homme, et donc incluant les droits du travail et des 
syndicats ainsi que des règles éthiques.» La résolution propose en outre que «le principe selon lequel 
"l’être humain garde le contrôle" doit s’appliquer aux travailleurs et aux cadres.» 

L’Institut syndical européen (ETUI) a publié une note de prospective intitulée «Une législation euro-
péenne sur la robotique et l’intelligence artificielle?», qui cible à la fois l’IA et la réglementation robotique 
au niveau européen. Ce document examine les aspects réglementaires des technologies existantes et 
futures, en attirant l’attention sur plusieurs questions clés telles que la visibilité, l’imputabilité et la res-
ponsabilité de toutes les parties prenantes (ETUI, 2017). Dans un deuxième document de prise de po-
sition, intitulé «Le travail à l’ère de l’IA – pourquoi la réglementation est nécessaire pour protéger les 
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travailleurs», l’ETUI suggère que l’UE doit mettre en place un cadre éthique et juridique adéquat pour 
travailler avec l’IA. 

En 2020, l’accord‑cadre des partenaires sociaux européens sur la numérisation a été conclu par 
BusinessEurope, l’Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises (UEAPME), 
le Centre européen des employeurs et entreprises fournissant des services publics (CEEP) et le CES 
(et le comité de liaison EUROCADERS/CEC). Ledit accord présente un engagement commun des par-
tenaires à «optimiser les avantages et à relever les défis de la numérisation dans le monde du travail» 
(CES, 2020). 

Alors que le CES et l’ETUI abordent des exigences spécifiques en vue d’une éventuelle future législation 
et réglementation, ce point de vue est contrasté par le document de stratégie de BusinessEurope 
intitulé «Robotics and automation – BusinessEurope strategy paper.» (BusinessEurope, 2018). Ils se 
concentrent sur la robotique de pointe en Europe et plaident pour une évaluation critique de la régle-
mentation existante afin de déterminer si tous les cadres en place sont appropriés pour permettre une 
utilisation et un développement responsables de la robotique. 

En tant que représentante de l’industrie, la Fédération internationale de robotique (IFR) a lancé un 
rapport sur les «programmes mondiaux de recherche et de développement dans le domaine de la ro-
botique» (IFR, 2020). L’objectif de ce rapport est de donner une vue d’ensemble de l’orientation et des 
investissements gouvernementaux sur les principaux marchés mondiaux de la robotique. Cette publi-
cation rassemble et synthétise des initiatives et des programmes internationaux en matière de robotique 
de pointe. Son analyse approfondie porte sur trois régions du monde (Asie, Europe et Amérique) et sur 
les pays correspondants. Le rapport présente en détail les programmes de recherche et de déve-
loppement dans le domaine de la robotique de chaque pays et région, y compris le contexte, le 
budget de financement ou l’autorité d’émission. 

Du côté des gouvernements, le Conseil européen – Conseil de l’Union européenne a inclus certains 
contenus liés aux systèmes d’IA dans son nouveau programme stratégique pour l’UE 2019‑2024 (Con-
seil européen, 2019). Il s’agit notamment de travailler sur tous les aspects de la révolution numérique 
et de l’intelligence artificielle: les infrastructures, la connectivité, les services, les données, la réglemen-
tation et les investissements. Ils ont également publié le «plan coordonné pour le développement et 
l’utilisation de l’intelligence artificielle "made in Europe".» En 2020, la Commission européenne a pu-
blié un livre blanc intitulé «Intelligence artificielle – Une approche européenne axée sur l’excellence et 
la confiance.» 

4.1.3 Lacunes et besoins 

D’une manière générale, les réponses recueillies au travers des points focaux nationaux ne mettent pas 
en évidence de lacunes ou de besoins particuliers en ce qui concerne la réglementation au niveau 
européen en matière de protection des travailleurs. En particulier, la directive‑cadre sur la SST est per-
çue de manière positive. Tous les nouveaux dangers et risques sont dûment couverts par la direc-
tive 2006/42/CE relative aux machines en ce qui concerne les équipements sur le lieu de travail. En 
revanche, l’absence de mise en œuvre et d’application correctes de la directive relative aux machines 
est perçue comme un problème plus important. La législation ne peut être efficace que lorsqu’elle est 
correctement appliquée. 

4.1.4 Niveau national 

Lors de la consultation des points focaux nationaux, seuls quelques pays font état d’initiatives spéci-
fiques dans le domaine de la réglementation nationale juridiquement contraignante concernant les sys-
tèmes fondés sur l’IA tels que la robotique de pointe ou les TIC intelligentes et la santé et sécurité 
au travail. 

L’Autriche fait état d’un débat spécifique sur la robotique de pointe qui pourrait déboucher sur une 

norme nationale (internationale) juridiquement contraignante. Les Pays‑Bas indiquent qu’en ce qui con-

cerne la robotique intelligente, il existe de nombreuses plateformes de discussion (obligatoires) issues 

de la directive relative aux machines pour les inspecteurs, les partenaires industriels, les bureaux de 

normalisation, etc. La Finlande indique que le traitement des données relatives aux TIC intelligentes 

est inclus dans la préparation de nombreuses mises à jour législatives, mais à un niveau plus général. 
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4.1.5 Stratégies, programmes, initiatives et campagnes 

Au sein des États européens, on retrouve différents programmes sectoriels, diverses lignes directrices 
des partenaires sociaux ou recommandations formulées par les principaux acteurs ou par le gouverne-
ment. Un aperçu des stratégies, programmes et/ou initiatives nationaux sélectionnés présentés par les 
parties prenantes est exposé en détail dans le rapport. 

4.1.6 Lacunes et besoins 

En ce qui concerne les lacunes et les besoins au niveau national, les réponses de la consultation des 
points focaux nationaux indiquent que de nombreux pays semblent manquer d’activités nationales à 
différents niveaux. L’écart entre la réglementation existante et son application adéquate est également 
corroboré par certaines réponses des points focaux, qui indiquent que des lignes directrices claires pour 
les différentes industries sont peu développées et que les recherches sont pour la plupart centrées sur 
l’aspect technologique et ne tiennent pas compte de la SST. 

5 Résumé et conclusion 
En ce qui concerne l’automatisation des tâches cognitives, l’analyse de la littérature scientifique ainsi 
que les entretiens approfondis menés auprès d’experts révèlent une prédominance des systèmes logi-
ciels élaborés dans le domaine des systèmes d’aide à la décision et de la reconnaissance des modèles, 
en particulier dans les tâches basées sur la parole et la langue. Les systèmes fondés sur l’IA pour 
l’automatisation des tâches cognitives sont le plus souvent présents dans le secteur de la santé hu-
maine et de l’action sociale, en particulier dans le domaine de la médecine. Il existe d’importants 
mouvements de numérisation dans ce secteur, mais il convient de ne pas négliger une légère surrepré-
sentation due à un biais de publication dans la littérature médicale scientifique. En ce qui concerne les 
tâches spéciales, il apparaît clairement que celles axées sur l’information, en particulier, présentent 
un fort potentiel d’utilisation des systèmes fondés sur l’IA. Très souvent, ces systèmes prennent en 
charge l’établissement d’un diagnostic médical. En outre, diverses tâches de communication sont 
prises en charge ou remplacées par des systèmes fondés sur l’IA. L’utilisation du traitement du langage 
naturel et des agents conversationnels est fréquemment observée. Par ailleurs, l’utilisation de sys-
tèmes robotiques pour l’automatisation des tâches cognitives et de celles relatives aux informa-
tions et aux personnes est frappante. Ces systèmes peuvent prendre en charge des tâches d’appren-
tissage, de prestation de services et d’actions thérapeutiques telles que le renforcement de l’enga-
gement à l’égard d’un traitement. En ce qui concerne l’automatisation des tâches physiques, diverses 
applications robotiques sont disponibles. Le secteur manufacturier, en particulier, utilise depuis long-
temps les systèmes robotiques pour un certain nombre de tâches liées aux objets, telles que le levage, 
l’assemblage, le soudage ou la peinture. Toutefois, la littérature scientifique et la consultation d’ex-
perts révèlent également une large application des systèmes robotiques dans le secteur de la santé 
humaine et de l’action sociale. Dans ce domaine, mais pas exclusivement, les tâches de levage ou 
l’aide générale au mouvement, le transport ou le nettoyage sont principalement pris en charge ou 
remplacés par des robots ou des exosquelettes évolués. Quel que soit le secteur concerné, les résultats 
indiquent que les tâches de routine sont les plus touchées par les systèmes fondés sur l’IA et la robo-
tique de pointe. 

Au niveau européen, la plupart des stratégies, campagnes ou initiatives portent principalement sur des 
exigences globales auxquelles l’IA en général devrait satisfaire et présentent des principes sur lesquels 
devraient reposer les cadres ou réglementations potentiels en matière d’intelligence artificielle. Toute-
fois, leurs objectifs diffèrent légèrement. La confidentialité des données, l’équité, la responsabilité 
et la transparence sont les aspects les plus frappants abordés par les différentes parties prenantes. 
Néanmoins, ces valeurs et principes sont, dans une certaine mesure, également liés aux questions de 
SST, dans un sens plus large plutôt qu’à un niveau spécifique. 

Au niveau national, presque tous les pays font état d’une forme d’activité juridiquement non contrai-
gnante liée aux systèmes fondés sur l’IA et à la robotique de pointe. Au sein des pays de l’Union, on 
retrouve différents programmes sectoriels, diverses lignes directrices des partenaires sociaux ou re-
commandations formulées par les principaux acteurs ou le gouvernement. Néanmoins, la plupart des 
pays déclarent également manquer d’activités. Ce résultat peut être considéré comme frappant, car il 
va dans le sens de ce que l’on appelle souvent un «écart entre la théorie et la pratique». Au niveau plus 
global, il existe un grand nombre de campagnes, d’actions, de stratégies et de visions. 
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Les entretiens menés auprès d’experts ont révélé plusieurs possibilités et défis en matière de SST liés 
à l’utilisation de systèmes fondés sur l’IA et de la robotique de pointe pour l’automatisation des tâches. 
La réduction des risques physiques est souvent mise en avant par les experts. En particulier, l’utili-
sation de systèmes robotiques pour des tâches physiquement pénibles peut être bénéfique et offrir un 
potentiel d’amélioration à long terme. L’ergonomie physique peut être optimisée en diminuant les mau-
vaises postures dans différents environnements. Une meilleure gestion des charges de travail lourdes 
et une efficacité accrue pourraient également réduire le stress perçu. Les systèmes fondés sur l’IA 
peuvent également contribuer à se débarrasser des tâches cognitives routinières défavorables et 
répétitives, ce qui rendrait le travail plus intéressant pour les employés. Les TIC intelligentes pourraient 
permettre de réduire le stress en améliorant la planification des effectifs au sein des équipes et entre 
elles, ainsi qu’en améliorant le flux de travail. 

Toutefois, les niveaux élevés de comportement autonome des systèmes présentent également un cer-
tain nombre de risques. En ce qui concerne l’incidence sur le bien‑être psychologique des travailleurs, 
les experts estiment qu’il existe un risque que les systèmes autonomes fondés sur l’IA dans une certaine 
mesure et qu’ils dictent une ligne d’action au travailleur. Dans ce cas, les travailleurs risquent d’éprou-
ver une perte de contrôle négative sur leur propre travail. L’imprévisibilité des systèmes peut aussi 
réduire la confiance et nuire à l’acceptation de la technologie par les utilisateurs. En ce qui con-
cerne plus particulièrement la gestion de la SST, les experts estiment que, lorsque les systèmes fondés 
sur l’IA modifient la nature d’une tâche exécutée par les travailleurs, les nouveaux risques pour la 
santé et la sécurité (liés à la tâche modifiée) risquent de ne pas être évalués de manière adéquate. Les 
experts conviennent que la sensibilisation des travailleurs et des supérieurs hiérarchiques est essen-
tielle, associée à une formation approfondie des employés sur la manière de gérer les systèmes fondés 
sur l’IA. 
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